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n° 69 599 du 3 novembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 août 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juillet 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat,

et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peuhle. Vous avez

introduit une première demande d’asile à l’Office des étrangers le 24 août 2009. A l’appui de celle-ci

vous invoquez des problèmes avec vos autorités nationales qui vous accusent de trafic de drogue, mais

vous précisez que vous avez été arrêté parce que vous avez été témoin de soins prodigués sur un béret

rouge, par le dentiste chez qui vous travailliez. Le 6 décembre 2010, le Commissariat général a pris une

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à votre égard. Le 6

janvier 2011, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des

étrangers (CCE). Par son arrêt n° 58 822 du 29 mars 2011, le Conseil du Contentieux des étrangers a
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confirmé la décision prise par le Commissariat général, considérant que les nombreuses imprécisions et

incohérences de votre récit anéantissent la crédibilité des faits. Vous n’avez pas quitté le territoire du

Royaume.

Le 18 avril 2011, vous avez introduit une seconde demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. A

l’appui de votre seconde demande d’asile, vous affirmez que les problèmes invoqués lors de votre

première demande d’asile sont toujours d’actualité, et vous déposez des nouveaux documents pour

appuyer vos dires, à savoir deux convocations de la police, une lettre manuscrite d’un ami, ainsi qu’une

enveloppe à votre nom et une enveloppe DHL. Vous déclarez également que le dentiste chez qui vous

travailliez, ainsi que son adjoint, ont été assassinés, et que si on vous poursuit encore aujourd'hui c'est

à cause de votre appartenance ethnique.

B. Motivation

Le Commissariat général constate qu’il n’est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.

En effet, il appert que tant vos propos que les nouveaux documents que vous avez versés à l’appui de

votre deuxième demande d’asile ont été produits dans le but de corroborer les faits que vous aviez

invoqués lors de votre première demande d’asile. Or, il convient d’emblée de relever que dans son arrêt

n° 58 822, le CCE a confirmé la décision du Commissariat général considérant que vos propos n'étaient

pas crédibles au vu des nombreuses incohérences et contradictions. Cet arrêt possède donc l'autorité

de chose jugée.

Il y a lieu pour le Commissariat général de déterminer si les instances d’asile auraient pris une décision

différente si les nouveaux éléments que vous présentez avaient été portés à sa connaissance lors de

votre première demande d’asile. Or tel n’est pas le cas pour les raisons suivantes.

En effet, s'agissant des deux convocations de police, datées du 25 mars 2011 et du 5 avril 2011, notons

qu’aucun motif ne figure sur ces convocations de sorte que le Commissariat général reste dans

l’ignorance des circonstances pour lesquelles ces convocations ont été délivrées. De plus, sur aucune

de celles-ci, le nom du commissaire central signant le document n’est indiqué, ce qui empêche donc de

l'identifier. Notons également que vous avez déclaré lors de l’audition concernant votre première

demande que vous vous étiez évadé (Cf. Rapport d’audition du 12/08/10, p. 17). Dès lors, au vu de

cette situation, il n’est pas crédible que les autorités guinéennes vous envoient des convocations afin de

vous présenter dans un commissariat de police. Par ailleurs, votre deuxième prénom est mal

orthographié sur les deux convocations, à savoir avec un « e » à la fin de Rachid. Confronté à ce fait,

vous expliquez qu’en réalité dans votre pays, on écrit votre prénom de cette façon et que par exemple

dans votre école on écrivait effectivement ce prénom de telle manière. Il vous est fait remarquer que,

dans sa lettre, votre ami orthographie votre prénom sans « e » et qu’il en est de même sur vos

documents scolaires, ce à quoi vous répondez que vous ne savez pas comment ils ont fait (Cf. Rapport

d’audition du 08/06/11, p. 7). Qui plus est, sur votre extrait d'acte de naissance, votre prénom est

effectivement orthographié sans "e" (voir à ce sujet copie de votre extrait de naissance et d'une

attestation scolaire que vous aviez présenté lors de votre première demande d'asile jointe au dossier

administratif).

Il ressort, en outre, de vos déclarations que vous ne savez pas exactement quand ces convocations

vous ont été adressées. Lorsqu’il vous a été demandé à quelle date ces convocations vous avaient été

envoyées par le commissariat, vous situez la première au 5 ou 6 mars (Cf. Rapport d’audition du

08/06/11, p. 3) et la seconde, une semaine plus tard, le 5 avril (Cf. Rapport d’audition du 08/06/11, p. 5).

Mis face à cette incohérence, vous expliquez que vous n’avez pas eu le temps de beaucoup lire les

convocations mais qu’il y avait une semaine entre les deux déclarations (Cf. Rapport d’audition du

08/06/11, p. 5). Etant donné qu’il s’agit, selon vous, des éléments sur lesquels vous vous basez pour

déclarer que vous êtes toujours recherché, il n’est pas crédible que vous ne puissiez situez avec plus de

précision ces deux convocations. Par conséquent, au vu de ces éléments, aucun crédit ne peut être

accordé à ces documents.

Vous présentez également une lettre émanant de l’un de vos amis dans laquelle ce dernier fait état de

recherches à votre encontre ainsi que le contexte dans lesquel s'est déroulé la remise des

convocations. Or, ces faits sont des évènements subséquents aux faits invoqués lors de votre première
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demande d'asile, faits considérés comme non crédibles tant par le Commissariat Général que par le

Conseil du Contentieux des Etangers. Aussi, à défaut de tout élément nouveau rétablissant la crédibilité

de vos déclarations, les évènements liés à ces faits ne peuvent davantage être considérés comme des

faits établis. De plus, il s’agit d’un document à caractère privé émanant d’un de vos proches, qui dès lors

ne présente aucune garantie d’impartialité et d’objectivité. En effet, le Commissariat ne dispose d’aucun

moyen pour s’assurer que ce document n’a pas été rédigé par pure complaisance et qu’il relate des

évènements qui se sont réellement produits. Dès lors, le Commissariat général ne peut considérer que

ce document ait une quelconque valeur probante suffisante permettant de renverser le sens de la

présente décision.

En ce qui concerne l’enveloppe DHL et l’enveloppe à votre nom, elles attestent que du courrier vous a

été envoyé depuis la Guinée mais elles ne sont nullement garantes de l’authenticité de son contenu.

Enfin, vous avancez que le dentiste chez qui vous travailliez ainsi que son adjoint ont été assassiné (Cf.

Rapport d’audition du 08/06/11, p. 8). Cependant, vous ne savez pas qui les a assassinés, ni quand

cela s’est passé, avançant simplement que c’était lors de votre première demande d’asile. Vous ne

savez pas non plus comment la personne qui en a informé votre ami est au courant de ce fait. Partant,

au vu de cette absence d’intérêt de votre part concernant cet évènement majeur dans votre crainte, le

Commissariat général ne peut accorder foi à vos propos.

Qui plus est, vous avancez en fin d’audition que si les policiers vous recherchent toujours, c’est parce

qu’ils sont malinkés et que vous êtes peuhl (Cf. Rapport d’audition du 08/06/11, p. 9). Cependant, il

ressort de vos déclarations que cette affirmation n’est basée que sur une spéculation de votre part et

que rien ne prouve que vous êtes actuellement recherché pour le seul fait d'être peuhl. Ceci est d'autant

plus vrai que vous avancez vous-même que s’ils sont à votre poursuite c’est uniquement à cause de

votre problème (Cf. Rapport d’audition du 08/06/11, p. 3) et que vous n’avez jamais été persécuté en

raison de votre ethnie (Cf. Rapport d’audition du 08/06/11, p. 9). Aussi, le Commissariat général ne peut

légitimement croire que vous seriez personnellement persécuté sur base de votre ethnie. En effet, le

contexte électoral de 2010 a déstabilisé l’équilibre ethnique en Guinée. Les différentes communautés se

méfient désormais les unes des autres. La politique du gouvernement actuel, bien que constitué de

membres issus de différentes composantes ethniques, n’apaise pas les tensions inter-ethniques. Les

nombreuses sources consultées ne font cependant pas état, malgré la situation tendue, de l’existence

d’une politique de persécution systématique à l’encontre des peuhls.

Au vu de ce qui précède et dans la mesure où les faits que vous invoquez manquent de crédibilité, le

Commissariat général considère que vos déclarations ainsi que les documents que vous avez déposé à

l' appui de votre seconde demande d’asile ne sont pas de nature à renverser le sens de l'arrêt du CCE

du 29 mars 2011.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommés la Convention de Genève), ainsi que des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980). La partie requérante soulève également une erreur

d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire,

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire, elle sollicite d’annuler la

décision attaquée et de renvoyer l’affaire devant le Commissariat général.

3. Les documents déposés

3.1 La partie requérante joint à sa requête deux articles, extraits d’Internet, de Guinée Presse info

datant respectivement des 14 mars et 24 juillet 2011, intitulés « Alpha Condé : La croisade va

commencer contre les tortues dès le 7 avril » et « Guinée d’Alpha Condé : Après le complot, la drogue,

il ne manque plus que l’élément Al-Qaïda à coller aux Peuls ».

3.2 Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 Les deux articles, extraits d’Internet, des 14 mars et 24 juillet 2011 satisfont aux conditions

prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la

Cour constitutionnelle, dans la mesure où ils visent à répondre à l’un des motifs de la décision

entreprise. Le Conseil décide dès lors de les examiner.

4. L’examen du recours

4.1 Dans la présente affaire, la partie requérante s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi

du statut de protection subsidiaire à l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une

première demande d’asile, qui s’est clôturée par une décision de rejet du Conseil du contentieux des

étrangers (ci-après dénommé le Conseil – arrêt n° 58 822 du 29 mars 2011).

4.2 Dans son arrêt, le Conseil constatait qu’en dépit d’une formulation maladroite, les motifs de la

décision attaquée étaient établis et pertinents, et qu’il n’était pas convaincu par les allégations du

requérant selon lesquelles ce dernier serait persécuté uniquement parce qu’il aurait été témoin de soins

prodigués à un militaire blessé.
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4.3 La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit une deuxième

demande d’asile le 18 avril 2011 en invoquant les mêmes faits que ceux présentés lors de sa première

demande, mais en les appuyant par la production de nouveaux éléments, à savoir deux convocations

de police, une lettre manuscrite, ainsi qu’une enveloppe à son nom et une enveloppe DHL. Elle fait

également valoir l’assassinat du dentiste chez qui le requérant travaillait et celui de son adjoint.

4.4 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante et de lui octroyer

le statut de la protection subsidiaire au motif que les nouveaux documents qu’elle produit et les

éléments qu’elle invoque ne sont pas à même de renverser le sens de la décision prise lors de sa

première demande d’asile.

4.5 Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier

administratif et est pertinente, à l’exception des motifs concernant la mauvaise orthographe du

deuxième prénom du requérant dans les documents ainsi que l’incohérence relative aux dates de

délivrance des convocations de police, motifs non pertinents en l’espèce. Toutefois, les autres motifs

pertinents de la décision suffisent à justifier la décision de refus de la présente demande d’asile. En

effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des

événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. Le Conseil constate

particulièrement, à la suite de la partie défenderesse, l’absence de motif et celle du nom du

commissaire central sur les convocations adressées au requérant les 25 mars et 5 avril 2011. Ces

convocations ne sont par ailleurs que des photocopies dont le Conseil ne peut pas s’assurer de

l’authenticité. Il relève également les importantes imprécisions constatées par la décision entreprise,

relatives aux allégations du requérant quant à l’assassinat du dentiste chez qui il travaillait et celui de

son adjoint. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la

réalité des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument

engagées contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

4.6 Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle se limite notamment à

souligner que l’absence de signature et de motif sur les convocations adressées au requérant n’affecte

en rien l’authenticité de ces dernières, notamment dans la mesure où le nom de l’inspecteur chargé du

dossier a été mentionné. Elle ajoute que l’authenticité des convocations n’est par ailleurs pas remise en

cause par le Commissaire général. À cet égard, le Conseil estime qu’en l’espèce, ce n’est pas tant

l’authenticité des convocations qui est remise en cause mais bien leur force probante, dans la mesure

où elles ne mentionnent aucun motif. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à

bon droit conclure que la crédibilité du récit produit ne peut pas être rétablie par la production des

documents en l’espèce.

4.7 Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. Les deux articles extrait d’Internet joints à la requête

ne modifient en rien les constatations susmentionnées, vu leur caractère général ; en tout état de

cause, ils ne rétablissent pas la crédibilité des propos du requérant.

4.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales ou a commis une erreur

manifeste d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte ou du risque réel allégués.

4.9 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève ou

en raison d’un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, de la loi du 15 décembre

1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois novembre deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


